
Compte rendu CDAS du 10/02/2022

déclaration liminaire (voir PJ)

1- Approbation du PV du 23/09/21

Une  modification  sera  apportée  concernant  le  panier  repas  composé  de  « saladière »  pour  les
colonies Epaf.
La  CGT fait  remarquer  que  les  annexes  4  et  5  concernant  le  CAL ne  sont  pas  bien  libellées.
L’annexe  4  concerne  « actualisation  au  22/09/21 »  et  l’annexe  5  « prévisionnel  2022  fait  le
21/09/21 »
Le PV est approuvé sous réserve des modifications à apporter.

2- Actions CAL 2021 réalisées

* Avocats : 1125 euros
* Notaires : il s’agit d’un forfait de 1900 euros. La facture de 2020 n’a toujours pas été déposée (elle
peut l’être dans un délai de 5 ans)
* Psychologue : 4380 euros. 38 personnes ont sollicité le bon de 3 séances.
Les factures de la maison de la psychologie arrivent très en retard. 
L’organisation doit  être revue afin de simplifier le suivi comptable et budgétaire. Il est proposé
qu’un seul bon soit remis à l’agent, à charge d’en donner un 2ème et un 3ème si l’agent est motivé
pour poursuivre. 
Notre délégué demande que la maison de la psychologie fasse une remontée par trimestre pour
faciliter la gestion du budget.
* Actions Assistantes Sociales : aucune au vu du contexte sanitaire
* Arbre de Noël :
- en raison de la crise sanitaire, le Cirque 2020 a eu lieu au Zoo de Plaisance du Touch en juin. En
raison du changement de période, cette action a coûté 6840 euros de plus que prévu. En revanche,
cette sortie a été très appréciée des familles.
- le Cirque de Noël 2021 : 17100 euros
- Chèque cadeau : en raison de la baisse du budget du CAL et de la réserve de 6 % appliquée, les
chèques cadeau ont été d’une valeur de 20 euros pour l’ensemble des tranches d’âge de 0 à 17 ans.
Il s’agit d’un choix des membres du CDAS qui sont contraints de réaliser des arbitrages.
- Confiserie Noël : 3880 euros pour les goûters et le bus de St Gaudens
* Galettes retraité     : annulée en raison de la crise sanitaire
* Semaine retraités à Gérardmer  en 2021 : 2500 euros. Semaine proposée annuellement par l’Epaf
et dont le CAL participe au transport des participants.

• Péniche     : 2300 euros ont été dépensés pour les retraités et 4000 euros pour les actifs. Cette 
action a eu beaucoup de succès et a permis de recréer du lien (particulièrement pour les 
retraités) dans cette période particulièrement isolante du fait de l’épidémie de Covid 19.



* Abonnement     : 2100 euros 
* Panier à la «     Ruche qui dit oui     »   : Un bon d’achat de 10 euros a été proposé aux agents pour un
montant de 5000 euros. 
*  Sophrologie :  10  séances  d’une  heure  ont  été  proposées  en  2021  aux  agents  à  la  Cité
administrative. Cette action a été très appréciée et répond à un réel besoin.
* Initiation à la communication relationnelle : 2523 euros - 2 journées ont été réalisées. La grande
majorité des participants ont apprécié cette initiative qui répond à un réel besoin d’apprendre à
mieux communiquer.
* sorties actifs : pour 4500 euros

- les merveilles audoises
– les lanternes de Blagnac

3-  Prévisions Actions CAL 2022     :  
 le montant pour cette année est de 87609€ - soit 4611€ de moins par rapport à celui de 2021
des choix d'actions seront donc imposés aux membres 

* Avocat : maintien
* Notaire : maintien 
* Psychologue : maintien à 4000 euros.
Le CAL n’a pas pour vocation d’allouer un trop lourd budget pour prendre en charge des séances de
psychologie. L’idée de départ du CDAS était de donner la possibilité aux agents de découvrir les
bénéfices de ces séances pour ceux qui n’avaient jamais expérimenté. 
La  CGT rappelle  que  la  MGEFI  et  les  mutuelles  historiques  proposent  une  aide  financière  à
l’accompagnement psychologique. 
Le Président du CDAS indique que le CHST va s’emparer de ce sujet pour les agents ayant une
problématique directement liée aux conditions de travail.
Rappel : l’agent peut demander un bon auprès :
- du médecin de prévention
- de l’assistante de service social : Florence Gourgues ou Christel Agostini
- du délégué de l’action sociale : Philippe Quémadès
* Actions Assistantes Sociales : 2 propositions sont envisagées pour 1010 euros

- « comment mieux gérer la relation parent-ado ? »
- « comment savoir  si  je  vais  bien ? » Maintenir  le  bien-être.  Capacité  à s’adapter aux  
situations.

* Arbre de Noël :
- le Cirque : maintien
- Chèques cadeau : maintien 
- Goûter et bus de St Gaudens : 4000 euros (augmentation du carburant)
* Retraités :

– pas de galette en 2022 en raison de la crise sanitaire
– Péniche : 2500€ action reconduite pour 2022 –  sorties en semaine 
– semaine Epaf à St Lary du 11 au 18 juin : forfait de 2500 euros (participation au transport)

* Abonnement Magasine Enfant-ado : baisse à 1800 euros (la SRIAS va proposer la même chose)
* Panier à « La ruche qui dit oui » : maintien pour 5000 euros à raison de 10 euros par agent
(Quelques paniers seront réservés aux Assistantes sociales qui en feront bénéficier des familles dans
le besoin)
* Sophrologie : maintien.
* Initiation à la Communication : 1700 euros pour 2 journées
(2ème journée du 2ème groupe + la relation parent-enfant/ado)
Ces 2 journées se réaliseront sur un site administratif. Les agents déjeuneront à la cantine afin de
contribuer au soutien des restaurants des finances qui souffrent d’un manque de rationnaires (en
raison du télétravail en période de crise)



* sorties Adolescents et Jeunes adultes : Escape Game pour 750 euros.
La CGT demande que cette action soit réalisée après la suppression du « passe vaccinal » afin de ne
pas discriminer les personnes qui ne pourraient pas présenter ce passe.
* sorties actifs et retraités : seront finalisées lors d’un groupe de travail à venir.
Sont pressenties :
- sortie péniche pour actifs et retraités (pour 2500 euros)
- la ferme des étoiles  +  la Camargue (pour 10000 euros)
-  les lanternes de Blagnac (pour 2000 euros)

4- Dossier Logement et Crèche

* Concernant la  convention Alpaf,  sur les 3 logements réservés à Colomiers,  2 sont quasiment
affectés.
L’Alpaf  recherche surtout des conventionnements pour des locations sur Toulouse.
* 3 places en crèche ministérielle ont été obtenues. En tout, nous disposons de 10 berceaux répartis
entre 4 interlocuteurs (2 associations et 2 privés)

5- Réorganisation des délégations des services sociaux

Ce point est reporté à un prochain CDAS.
Le président du CDAS est convoqué par la centrale qui organise un séminaire sur ce sujet le 14
mars prochain.
Un CNAS (comité national de l’action sociale) est programmé le 31 mars.

6- Questions diverses

* Espace de Restauration (ex coin-repas) : un questionnaire de recensement des besoins en matière
de matériel a été envoyé par la délégation à tous les chefs de services mi-décembre.
Il est rappelé que les Espaces de Restauration sont de la responsabilité des chefs de service, ceux-ci
doivent faire remonter les besoins des agents à la délégation.

Prochain GT : le jeudi 24 mars (de 9h à 12h)
Prochain CDAS : le mardi 12 avril

Les représentants CGT Finances CDAS 31 
Carole Gautier et Cathy Boyé pour la DGDDI

Brigitte Dimouchy et Henri Cathala pour la DGFIP
Françoise Mondon pour la DGCCRF


